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PRÉPARATION DES SÉANCES DE  
TRAVAUX DIRIGÉS  

 
UTILISATION DU MANUEL ET DU SITE INTERNET 
 
 
Ces travaux dirigés de Finances publiques (« Finances publiques de l’État » au troisième 
semestre de Licence, « Budgets publics et Système fiscal » au quatrième semestre) ont été conçus 
en étroite relation avec un manuel et un site internet. 
 
Le manuel G. ORSONI et C. VIESSANT, « Éléments de Finances publiques », éd. Economica, 
Coll. Finances publiques dirigée par L. PHILIP, 2005, est composé de grandes leçons 
synthétiques. Chacune d’elles est consacrée à une partie du cours magistral (présentation des 
Finances publiques, histoire, Lois de finances, etc.). Ne contenant que l’essentiel des 
connaissances, elles doivent être complétées par le site internet :  
 
http://www.sffp.asso.fr 
 
Ce site contient l’ensemble des éléments nécessaires pour préparer les travaux dirigés : 
Chiffres 
Textes de base 
Jurisprudence essentielle 
Bibliographie détaillée 
Terminologie (il reprend sous une forme actualisée et numérique des définitions du dictionnaire 
encyclopédique de Finances publiques, paru en 2 tomes aux éd. Economica, sous la direction de 
L. PHILIP). 
 
Régulièrement actualisé, il permet de suivre l’évolution constante de la matière ; l’évolution des 
chiffres de la croissance économique ; des rentrées d’impôts ; des modifications apportées tous 
les ans par la Loi de finances ; etc. 
 
Il vous permet aussi de tester vos connaissances en vous proposant un ensemble de questions 
ainsi que leurs corrections.  
Les sujets des dernières années ainsi que les corrections de sujets-type permettent de vous 
familiariser aux exercices de l’examen. 
 
Les éléments de chaque leçon écrits en gras dans le manuel correspondent à des rubriques du site 
internet. Sa consultation permet de la compléter avec des chiffres, les textes, la jurisprudence, 
etc., les plus récents. Les définitions permettent de découvrir ou de s’assurer de la connaissance 
de termes spécifiques à la matière ; les portraits, de connaître les personnages qui ont apporté par 
leurs idées ou leurs actes, des éléments à la matière. Les décisions rapidement commentées 
permettent de situer les arrêts des exercices de travaux dirigés dans la jurisprudence des finances. 
 
Pour approfondir vos préparations, des liens avec d’autres sites internet permettent d’aller 
chercher directement les informations relatives à la matière. 
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BIBLIOGRAPHIE DE BASE 

 
1. OUVRAGES, DOCUMENTS, CODES 

Ouvrages et manuels de Finances publiques. 

� BOUVIER M., ESCLASSAN M.C. et LASSALE J.P., Finances publiques, Ed. LGDJ, 8ème 
éd., 2006. 

� CAMBY J.P., La réforme du budget de l’Etat, Coll. Systèmes, éd. LGDJ, 2002. 

� DAMAREY S., Finances publiques, Ed. Gualino, 2ème éd., 2008. 

� DOUAT E. et BADIN X., Finances publiques, finances communautaires, nationales, 
sociales et locales, Coll. Thémis, 3e éd. PUF, 2006. 

� LASCOMBE M. et VANDENDRIESSCHE X., Les finances publiques, Coll. Connaissance 
du droit, éd. Dalloz, 6ème éd., 2006. 

� MUZELLEC R., Finances publiques, Sirey, coll. Intégral concours, 14e éd., 2006. 

� OLIVA E., Finances publiques, éd. Sirey, coll. Aide mémoire, 2ème éd., 2008. 

� ORSONI G, Science et législation financières. Budgets publics et Lois de finances, 
Economica, 2005. 

� ORSONI G. et VIESSANT C., Eléments de Finances publiques, Economica, coll. 
Finances publiques dirigée par L. PHILIP, 2005. 

� PHILIP L. Finances publiques, Tome I, Les dépenses publiques, éd. Cujas, 2000. 

� PHILIP L. Les fondements constitutionnels des finances publiques, Coll. Poche, éd. 
Economica, 1995. 

� PHILIP L. (sous la direction de), Dictionnaire encyclopédique de finances publiques, Tome I 
et II, éd. Economica, 1991. 

� SAIDJ L. et ALBERT J.-L., Finances publiques, éd. Dalloz, coll. Cours, 5ème éd., 2007. 

 
Documents. 

� Collection les Documents d’études de La documentation française : 

o ORSONI G., Principes et techniques budgétaires, La documentation française, 
Documents d’études n° 5-02, 1992. 

o PHILIP L. et VIESSANT C., La  loi organique de 2001 relatives aux lois de 
finances, La documentation française Doc. d’étude n° 5-01, 2007. 

� Collection Les notices de La documentation française : 

o ROUX A. (Dir.), Finances publiques, La documentation française, Les notices, 
2ème édition, 2006. 

 
Codes (Consulter la dernière édition) 

� Code (Litec) constitutionnel. 
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� Code (Dalloz ) des juridictions financières. 

� Code général (Dalloz) des collectivités territoriales. 

2. REVUES 

� AJDA (Actualité Juridique de Droit Administratif) : en ligne sur www.dalloz.fr. 

� Les notes bleues de Bercy : en ligne sur www.minefi.gouv.fr. 

� Les Petites Affiches : en ligne sur www.lextenso.fr. 

� RFDA (Revue Française de Droit Administratif) : en ligne sur www.dalloz.fr. 

� RFDC (Revue Française de Droit Constitutionnel). 

� RFFP (Revue Française de Finances Publiques) : sommaires sur http://rffp.gerfip.org. 

� RDP (Revue de Droit public) : en ligne sur http :www.lextenso.fr. 

� Revue du Trésor. 

� La Semaine Juridique : en ligne sur www.lexisnexis.com/fr/droit. 

 

3. JURISPRUDENCE ET CHRONIQUES. 
� FABRE P.J., Les grands arrêts de la jurisprudence financière, éd. Sirey, 4ème éd., 1996. 

� FAVOREU L. et PHILIP L., Les grandes décisions du Conseil constitutionnel, Dalloz, 
13ème éd., 2005. 

� LASCOMBE M. et VANDENDRIESSCHE X. : 

o Chronique de jurisprudence financière à la Revue du Trésor ; 

o Chronique à la RFDA de Droit public financier (Rubrique droit administratif et 
finances publiques). 

o Chroniques à l’AJDA (jurisprudence des Chambres Régionale des comptes). 

o Chroniques budgétaire et fiscale à la RFFP. 

o Commentaires de la jurisprudence constitutionnelle financière à la RFDC. 

 

4. ARTICLES 
� BOUVIER M., « La loi organique du 1er août 2001 relative aux lois de finances », AJDA 

octobre 2001, pp. 876 à 886. 

� PELLET R., « Réformer la Constitution financière, pour de nouveaux principes 
budgétaires » RDP 2002, n°1-2 (spécial), pp. 313 à 339. 

 

5. SITES INTERNETS. 
www.assemblee-nationale.fr 
www.conseil-constitutionnel.fr 
www.financespubliques.com 
www.legifrance.gouv.fr 
www.minefi.gouv.fr 
www.performance-publique.gouv.fr 
www.senat.fr 
www.sffp.asso.fr 
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SÉANCE 1 : Méthodologie et présentation 
des finances publiques, la LOLF 

I - PRESENTATION GENERALE : Objet, but et déroulement des séances 

II - PRESENTATION DES TRAVAUX DIRIGES : Méthode de travail, conseils pratiques, recherches 
bibliographiques. 

III - DOCUMENTS FOURNIS : 

� G. ORSONI, « La doctrine des Finances publiques en France à la fin du XIXe siècle et au début du 
XXe », La revue du Trésor, n° 8-9, 2006. 

� Définition des finances publiques, Encyclopédia Universalis. 

� L. SAIDJ, Finances publiques (notions générale). Définition extraite du Dictionnaire 
encyclopédique de finances publiques (ouvrage collectif rédigé sous la direction de L. PHILP), éd. 
Economica, pp. 807 à 814. 

� MINEFI, Les quatre composantes des finances publiques, http://www.minefi.gouv.fr . 

� Extraits de la Constitution relatifs aux lois de finances. 

� Loi organique du 1er août 2001 relative aux lois de finances. 

� Extraits du Rapport 2005 sur l’évolution de l’économie nationale et sur les orientations des 
Finances publiques, présenté par le Ministre de l’Économie, des Finances et de l’Industrie, juin 
2005. 

� Extraits du Rapport sur l’évolution de l’économie nationale et sur les orientations des Finances 
publiques, Loi de finances pour 2007, présenté par le Ministre de l’Économie, des Finances et de 
l’Industrie, juin 2006. 

� Extraits du Rapport sur l’évolution de l’économie nationale et sur les orientations des Finances 
publiques, Loi de finances pour 2009, présenté par le Ministre de l’Économie, des Finances et de 
l’Industrie, juin 2008. 

� A. DONNY, « Le Conseil des prélèvements obligatoires : une rupture dans la continuité », DF 
2005, comm. n° 459 (extraits). 

� Extraits Rapport Pebereau, « Rompre avec la facilité de la dette publique. Pour des finances 
publiques au service de notre croissance économique et de notre cohésion sociale », La 
documentation française, coll. Des rapports officiels, 2005, pp.11-18. 

� G. ORSONI, « Les Finances publiques sont-elles encore les finances de l’État ? », contribution aux 
Mélanges Paul Amselek, Bruxelles, Bruylant, 2005, pp. 631-650. 

� A. LAMBERT et D. MIGAUD, « Réforme de la Constitution : supprimons l’article 40 », Le 
Monde, Samedi 17 mai 2008. 

� Décision du Conseil constitutionnel n° 11 DC du 20 janvier 1961, Assurance maladie des 
exploitants agricoles. 
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� Extrait de la Décision 64 DC du 2 juin 1976, Résolution tendant à modifier et à compléter certains 
articles du règlement du Sénat. 

� Extrait de la Décision 82 DC du 20 juillet 1977, Loi tendant à compléter les dispositions du code 
des communes relatives à la coopération intercommunale et notamment de ses articles 2, 4, 6 et 7 

� Extrait de la Décision du Conseil constitutionnel n° 203 DC du 28 Décembre 1985, Loi de finances 
rectificative pour 1985. 

 

IV - EXERCICES : 

1. Quel est le périmètre des finances publiques ? 
Quels sont les nouveaux outils mis en place permettant de mieux prendre en compte ce 
périmètre ? 

2. Qu’est ce que la Révision générale des politiques publiques (RGPP) ? 
Quel est son lien avec les finances publiques 

3. Quelles sont les sources du « droit des finances publiques » ? 

4. Commentaire guidé de la décision 11 DC du 20 janvier 1961. 

a. Qui sont les auteurs de la saisine et quel est le fondement de cette saisine ? 

b. Quelle est la solution apportée par le Conseil constitutionnel ? 

c. Quelle définition la haute juridiction donne t-elle de la notion de « charge publique » ? 

d. A partir de sa jurisprudence du 20 juillet 1977, quelle condition le Conseil constitutionnel pose t-
il pour analyser une requête introduite sur la base de l’article 40 de la Constitution ? 

5. A la lumière de la jurisprudence du Conseil constitutionnel (décision 64 DC et 203 DC), répondez 
aux questions suivantes en distinguant la situation avant et après l’entrée en vigueur de la LOLF. 

Peut on compenser : 

a. La création ou l’aggravation d’une charge publique en diminuant une autre charge ? 

b. La création ou l’aggravation d’une charge publique en créant ou augmentant une autre ressource 
publique ? 

c. La diminution d’une ressource publique en augmentant ou créant une autre ressource ? 

d. La diminution d’une ressource publique en diminuant ou supprimant une charge ? 
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SÉANCE 2: Les grands principes du droit 
budgétaire et la constitutionnalisation des 

Finances publiques 
 

I - DOCUMENTS SIGNALES : 

� G. ORSONI, Document d’étude n°5-2 : Principes et techniques budgétaires, éd. La Documentation 
française. 

II - DOCUMENTS FOURNIS : 

� J.-P. CAMBY, « La LOLF et le Conseil constitutionnel », RFFP, n° 94, 2006, pp. 69-76. 

� J.-P. VACCHIA, « L’émergence du principe de sincérité dans le droit public financier », RFFP, 
n° 91, 2005, pp. 173-199. 

� MINEFI, Lexique budgétaire – PLF 2006, source : www.minefi.gouv.fr. 

� Extrait de la Décision du Conseil constitutionnel n° 405 DC du 29 décembre 1998, loi de finances 
pour 1999. 

� Extrait de la Décision du Conseil constitutionnel n° 448 DC du 25 juillet 2001, Loi organique 
relative aux lois de finances. 

III - EXERCICE :  

Commentaire guidé comparé des extraits de décisions du Conseil constitutionnel n° 405 DC du 29 
décembre 1998, loi de finances pour 1999 et 448 DC du 25 juillet 2001, Loi organique relative aux 
lois de finances .  

a. Dans la décision 405 DC à quel principe issu de l’article 18 de l’Ordonnance du 2 janvier 1959 
portant loi organique relative aux lois de finances le Conseil constitutionnel fait il référence ? 

b. Définissez les notions de « fonds de concours » et de « prélèvement sur recettes ». 

c. Expliquez pourquoi selon le Conseil constitutionnel, le mécanisme des prélèvements sur recettes ne 
porte pas atteinte au principe défini question (a). 

d. Définissez le principe de sincérité budgétaire. Relativement à ce dernier, la loi organique du 
1er août 2001 apporte t-elle selon vous une nouveauté ? 

 



 

 

SÉANCE 3 : Les Finances de l’État : 
présentation et contenu des lois de finances 

I - DOCUMENTS FOURNIS : 

� Extraits du Rapport 2005 sur l’évolution de l’économie nationale et sur les orientations des 
Finances publiques, juin 2005. 

� MINEFI, La procédure d’élaboration du budget : source : www.performance-publique.gouv.fr. 

� MINEFI, Missions et programmes du budget général  PLF 2009 ; source : www.performance-
publique.gouv.fr. 

� MINEFI, Missions et programmes hors budget général ; source : www.performance-
publique.gouv.fr. 

� MINEFI, Exemple de programme et d’outils de performances associés relatifs à la mission 
« Recherche et enseignement supérieur universitaire ». 

� Article d’équilibre Projet de loi de finances pour 2008. 

� Répartition des dispositions contenues dans la loi de finances de l’année (art. 34 LOLF), extrait de 
CAMBY, La réforme du budget de l’État, pp.222-223 

� Décisions du Conseil constitutionnel n° 1979-110 DC du 24 décembre 1979, 1979-111 DC du 30 
décembre 1979 relatives à la loi de finances pour 1980, et Extrait de la Décision du Conseil 
constitutionnel n° 2000-442 DC du 28 décembre 2000, Loi de finances pour 2001. 

II - EXERCICES : 

1. Commentaire guidé de l’article d’équilibre du Projet de loi de finances pour 2006. 

a. Qu’est ce que le principe d’équilibre budgétaire ? 

b. Quels principes budgétaires se trouvent « concrétisés » dans ce tableau ? 

c. Dans quelle partie de la loi de finances l’article d’équilibre figure t’il ? Cette place est elle 
importante relativement à la procédure de vote de la loi de finances ? 

2. Commentaire des décisions 1979-110 DC et 1979-111 DC. 

a. Expliquez la solution du Conseil constitutionnel de la décision 110 DC. Quelle conséquence 
problématique a engendré cette décision ? 

b.  Expliquez pourquoi le Conseil qualifie-t-il, dans la décision 111 DC, cette loi spéciale de « loi de 
finances ». La LOLF résout-elle aujourd’hui ce type de problème ? 

3. Commentaire guidé des extraits des décisions du Conseil constitutionnel n° 2000-442 DC du 28 
décembre 2000, Loi de finances pour 2001, et 2004-511 DC du 29 décembre 2004, Loi de finances 
pour 2005. 

a. Quel est le fondement juridique de la solution donnée par le Conseil dans ces deux décisions. Qu’a 
apporté la LOLF sur ce point ?  

b. Quelle expression générique est synonyme de la suivante : « disposition étrangère au domaine des 
lois de finances » ?  

c. Définissez succinctement les notions de domaines partagé/exclusif/obligatoire. 
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SÉANCE 4 : L’exécution budgétaire 

I - DOCUMENTS SIGNALES : 

� G. ORSONI, L’exécution de la Loi de finances, Economica, 1998. 

� « La gestion de fait », RFFP, n° 66, 1999. 

� « Le Conseil d'Etat, juge financier », RFFP, n° 70, 2000. 

II - DOCUMENTS FOURNIS : 

� Décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique. 

� Loi de finances pour 1963 n° 63-156 du 23 février 1963 (version consolidée). 

� X. VANDENDRIESSCHE et M. LASCOMBE, « L’exécution administrative et comptable de la Loi 
de finances » (Extraits : Le principe de séparation des ordonnateurs et des comptables), in ROUX 
A. (Dir.), Finances publiques, La documentation française, Les notices, 2ème édition, 2006. 

� G. ORSONI, « Le Conseil d'Etat, juge de cassation des arrêts rendus par la Cour des comptes », 
RFFP, n° 70, 2000. 

� P. DAUTRY, « L’article 12 de la loi organique du 1er août 2001 », in J.-P. CAMBY, La réforme du 
budget de l’Etat, Coll. Système, éd. LGDJ, 2002, pp. 78 à 84. 

� P. RAULIN, « La fonction de responsable de programme et sa place dans la nouvelle architecture 
budgétaire », RFFP, n° 91, 2005.  

� N. MORIN, « L’évolution de la fonction comptable dans le cadre de la LOLF », Revue du Trésor, 
2006, n° 7, pp. 460-463. 

� R. NOGUELLOU, « Projet de modification de la procédure devant la Cour des comptes et les 
Chambres régionales des comptes », Veille juridique, RDA 2008, n° 5, alerte 32. 

� Arrêt Conseil d’Etat, 6 janvier 1995, M. Nucci. 

III - EXERCICE : 

Commentaire guidé de l’arrêt du Conseil d’État du 6 janvier 1995, M. Nucci 

a. Quelle est la définition de la gestion de fait ? 

b. Rappelez les faits et la procédure aux termes desquels Mr. Nucci a été déclaré comptable de fait ? 

c. Quelles sont les caractéristiques de la procédure suivie devant les juridictions financières en matière 
de gestion de fait ? Quels sont les éléments que le Gouvernement envisage de réformer ? Pourquoi ? 

d. Rappelez les moyens invoqués par le requérant devant le conseil d’Etat en distinguant ceux 
invoqués quant au fond de l’affaire et ceux invoqués quant aux règles de procédures ? 

e. Pourquoi les moyens invoqués à l’encontre de l’arrêt de la Cour des comptes en date du 16 octobre 
1986 ne sont pas considérés comme recevables par le Conseil d’Etat. 

f. L’article 6 de la Convention européenne des droits de l’homme est il invocable devant les 
juridictions financières ? 
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SÉANCE 5 : Interrogation écrite 
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SÉANCE 6 : Les contrôles des finances 
publiques 

I - DOCUMENTS SIGNALES : 

� La Cour des Comptes et les Chambres Régionales des Comptes, Les Notes Bleues, 1991. 

� C. DESCHEEMAEKER, La Cour de Discipline Budgétaire et Financière face aux fautes de gestion, 
Les Notes Bleues, 1994. 

� B. BOYER, Portrait des Chambres Régionales des Comptes, LGDJ, 1997. 

� La Cour des Comptes et le Parlement, RFFP, n° 59, 1997. 

� R. PELLET, La Cour des Comptes, éd. La découverte, 1998. 

� Le Conseil d'Etat, juge financier, RFFP, n° 70, 2000. 

� M. LASCOMBE, « Le constat : pourquoi ce colloque et pourquoi ce colloque aujourd’hui ? », 
RFFP 2005, n° 92. 

II - DOCUMENTS FOURNIS : 

� Loi n° 94-1040 du 02 décembre 1994 relative à la partie législative des livres I et II du Code des 
Juridictions Financières. 

� PHILIP L. et VIESSANT C., « Article 58 », La  loi organique de 2001 relatives aux lois de 
finances, La documentation française Doc. d’étude n° 5-01, 2007. 

� Extrait de l’arrêt du Conseil d’Etat en date du 30 octobre 1998, M. LORENZI (Req. n° 159444). 

� CE Ass., 23 février 2000, n° 195715, Sté Labor Métal. 

� CE, 27 octobre 2000, n° 196046, Mme Desvigne. 

� CE 6e sous-section, 17 octobre 2003, n° 237290-237291-237292, M. Dugoin. 

� CE 6e sous-section, 4 juillet 2003, n° 234353, M. Dubreuil. 

� CE, 30 juin 2003, n° 251120-251233, Beausoleil et Mme Richard. 

� CEDH, 7 octobre 2003, n° 53929/00, Mme Richard Dubarry c/ France (décision sur la recevabilité). 

� CEDH, 12 avril 2006, n° 58675/00, M. Michel Martinie c/ France (décision sur la recevabilité). 

� CDBF, 15 juin 2004, Gestion du centre hospitalier spécialisé de Villejuif. 

III - EXERCICES : 

1. Définissez les compétences respectives des juridictions financières. 

2. Commentaire guidé de l’extrait de l’arrêt du Conseil d’Etat en date du 30 octobre 1998, M. 
LORENZI (Req. n° 159444). 

a. A quel titre intervient le Conseil d’Etat ? 

b. Les exigences posées par l’arrêt Lorenzi sont elles transposables à la Cour des comptes ? 

c. Qui peut saisir la Cour de Discipline Budgétaire et Financière ? 

d. Qui est justiciable de la Cour de Discipline Budgétaire et Financière ? 

e. D’autres condamnations auraient elles pu être prononcées à l’encontre de monsieur Lorenzi ? 
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f. Le présent arrêt vous inspire t’il d’autres considérations ? 

 

3. Commentaire guidé comparé des décisions fournies : 

a. CE (Sté Labor métal, Mme Desvigne, M. Dugoin, M. Dubreuil, Beausoleil et Mme 
Richard) 

b. CDBF (Gestion du centre hospitalier spécialisé de Villejuif) 

c. CEDH (M. Michel Martinie c/ France, Mme Richard Dubarry c/ France) 

a. Quel est le problème juridique commun à ces arrêts ? 

b. Sur quel fondement s’appuie chacune des Cours ? 

c. Comparez les solutions de la CEDH, CE, et de la CDBF. 

d. Quelle juridiction vous semble influencer les autres ? 

e. Que vous inspire le rapprochement des arrêts les plus récents du CE et de l’arrêt Lorenzi ? 
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SÉANCE 7 : Les finances locales 
 

I – DOCUMENTS SIGNALES : 

� BOUVIER (M.), Les finances locales, LGDJ, Coll. Systèmes, 11e éd., 2006. 

� DOUAT (E.), BADIN (X.), Finances publiques, finances communautaires, nationales, sociales et 
locales, PUF, Thémis Droit, 2006. 

� HOORENS (D.) (dir.), dix ans de finances locales. 1986-1996, Statistiques commentées, LGDJ, 
Coll. Décentralisation et développement local, 1998. 

� LEVOYER (L.), finances locales, Hachette supérieur, Coll. Les fondamentaux, 2007. 

� MOUZET (P.), Finances locales, Gualino éd., 2006 ; L’essentiel des finances locales, Gualino éd., 
Coll. Les carrés droit, 2008. 

� MUZELLEC (R.), Finances publiques, Dalloz-Sirey, Coll. Intégral concours,14e éd., 2006 ; 
Finances locales, Dalloz, Coll. Mémentos, 5e éd., 2005. 

� RFFP, 20 ans de finances locales : enjeux pour l’avenir, n° 81, 2000. 

II – DOCUMENTS FOURNIS : 

� LOI ORGANIQUE N° 2004-758 du 29 juillet 2004 prise en application de l’article 72-2 de la 
Constitution relative à l’autonomie financière des collectivités territoriales (extrait) 

� HERTZOG (R.), « La loi organique relative à l’autonomie financière des collectivités territoriales : 
précisions et complications, AJDA, 2004, pp. 2003-2012. 

� DECISION N° 90-277 DC du 25 juillet 1990, Loi relative à la révision des évaluations des 
immeubles retenus pour la détermination des bases des impôts directs locaux. 

� DECISION N° 94-358 DC du 26 janvier 1995, Loi d’orientation pour l’aménagement et le 
développement du territoire. 

III – EXERCICES 

1. Comparaison entre la présentation d’un budget local et celui de l’État 

a) Peut-on comparer la présentation du budget de l’État et celle des budgets des collectivités 
territoriales ? 

b) Quelles différences significatives notez vous entre ces différents budgets ?  

c) Quelles ressemblances pouvez vous toutefois faire ressortir ? 

d) Qu’appelle-t-on l’équilibre réel d’un budget local ? 

2. Le principe d’autonomie financière des collectivités territoriales 

a) Quelle est la valeur juridique du principe d’autonomie financière des collectivités territoriales ? 

b) Au regard de la jurisprudence du Conseil constitutionnel (cf. décisions fournies), comment ce 
principe est-il protégé ? 

c) Sur ce sujet, quel est l’apport de la Loi organique n° 2004-758 ? 
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SÉANCE 8 : Les finances sociales 
 

I – DOCUMENTS SIGNALES : 

� BRASSARD (P.), « Loi organique relative aux lois de financement de la sécurité sociale », La revue 
du Trésor, 1997. 

� PELLET (R.) (dir.), Finances publiques et redistribution sociale, Economica, 2006. 

� PELLET (R.), Les finances sociales : économie, droit et politique, LGDJ, Coll. Systèmes, 2001. 

� MATT (J.-L.), La sécurité sociale : organisation et fonctionnement, LGDJ, Coll. Systèmes, 2001. 

� PHILIP (L.) (dir.), Les finances sociales : unité ou diversité, Economica, 1995. 

� PRETOT (X.), Les grands arrêts du droit de la Sécurité sociale, Dalloz, 1998 ; « Protection 
sociale : six ans de jurisprudence 1997-2002 », Revue Travail et protection sociale, 2002, numéro 
hors-série. 

II – DOCUMENTS FOURNIS : 

� « Comparaison des dépenses de protection sociale dans les pays de l’UE », Problèmes 
économiques, n° 2801-2802, 2003. 

� LACAILLE (J.), « Loi de financement de la sécurité sociale et loi de finances », Les notes bleues, 
2000, n° 187 (avec mise à jour du graphique n°2) 

� DIRECTION DE LA SECURITE SOCIALE, Les comptes de la sécurité sociale, Rapport 2007, tome 1 
(extraits). 

� MINISTERE DE LA SANTE, « Présentation de la loi organique n° 2005-881 du 2 août 2005 relative 
aux lois de financement de la sécurité sociale ». 

� LOI ORGANIQUE N° 2005-881 du 2 août 2005 relative aux lois de financement de la sécurité 
sociale. 

� CALMETTE (J.-F.), « Les cavaliers sociaux dans la jurisprudence du Conseil constitutionnel : une 
autonomie à petit trot », RFDC, 2005, n° 61, pp.171-188. 

� DECISION N° 2000-437 DC du 19 décembre 2000, Loi de financement de la sécurité sociale pour 
2001 ; DECISION N° 2004-508 DC du 16 décembre 2004, Loi de financement de la sécurité sociale 
pour 2005 ; DECISION N° 2005-528 DC du 15 décembre 2005, Loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2006. 

� DECISION N° 2007-558 DC du 13 décembre 2007, Loi de financement de la sécurité sociale pour 
2008. 

III – EXERCICES  

Commentaire guidé des décisions du Conseil constitutionnel n° 2000-437 DC, 2004-508 DC et 2005-
528 DC.  

a) A quelle réforme constitutionnelle remonte la création des lois de financement de la sécurité 
sociale ? 

b) Le domaine des lois de financement de la sécurité sociale présente-t-il des analogies avec celui 
des Lois de finances ? (Justifiez) 

c) Qu’est ce qu’un cavalier social ? 
d) Quelle est la portée de ces décisions jurisprudentielles ? 
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SÉANCE 9 : Révision générale 
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